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«  Notre hypothèse centrale, qui 

devient une conviction, c’est que 

les jeunes sont une ressource (et 

pas un problème). Si on leur donne 

et laisse prendre une place pour 

agir, ils sont un formidable levier 

d’innovation, d’évolution, et 

d’amélioration des pratiques et des 

politiques.»  

B. Schwartz, initiateur des ML. 

 

 

 

 

 

 

 

Paroles de jeunes et 
d’employeurs : 

Les emplois d’avenir, c’est :  

 Une vraie formation. 
 Le renouvellement des 

compétences dans 
l’entreprise. 

 La sortie de la précarité. 
 La possibilité d’une 

intégration dans les 
équipes à travers le temps 
plein. 

 La fin de la galère. 
 De vrais salariés que l’on 

peut former, accompagner  
 Un souffle d’air financier 

pour nos structures 
 Un présent suivi d’un 

avenir pour le jeune et la 
collectivité. 

 

 

 

Missions Locales et 

Emplois d’Avenir 

 
A l’heure où 23% des jeunes sont en situation de pauvreté, où près de 25% 

des jeunes actifs sont au chômage, où l’âge du premier CDI est autour de 

27 ans,  nous ne pouvons qu’entendre les demandes des jeunes qui 

viennent, de plus en plus nombreux, solliciter un accompagnement en 

mission locale.   

Aujourd’hui, en région Centre,  ce sont près de  42 700 jeunes qui sont 

suivis. La moitié d’entre eux est peu ou pas qualifiée.  

Leur but, c’est l’emploi durable. Pourtant, malgré leur motivation, les 

obstacles sont importants. Ainsi, pour ces jeunes, entre 2011 et 2012,   

l’accès à l’emploi a diminué (- 6,3%) et la précarité s’est accentuée  (56% 

des contrats ont une durée inférieure à 3 mois). 

Nous nous devons, collectivement, de répondre à leur espoir : un emploi 

de qualité qui  leur permette de se projeter comme professionnel, adulte 

autonome et citoyen. 
Les Emplois d’Avenir répondent à cette légitime exigence du côté des 
jeunes mais répondent aussi aux attentes des employeurs. En effet,  
l’emploi durable  permet l’implication dans une équipe de travail et sur un 
projet, l’acquisition de compétences  réinvesties dans l’entreprise, la  
formation pour mieux tenir son poste et pour sécuriser son projet 
professionnel. 
Les Missions Locales ont compris cet enjeu.  
 Depuis la mise en œuvre des Emplois d’Avenir,  elles se sont investies pour 
favoriser les rencontres entre les jeunes et les employeurs et les 
accompagner, tout au long du contrat.  
Après 6 mois de mise en œuvre du dispositif, les témoignages que nous 
avons recueillis nous encouragent à continuer notre mobilisation, en lien 
étroit avec la gouvernance exercée par l’Etat. Agissons de manière 
concertée, 

-  pour déployer le dispositif, avec Pôle Emploi,  

-  pour mettre en œuvre  des plans de formation de qualité avec le 

Conseil  régional, le CNFPT et les OPCA.  

Et confirmons la réussite de ce dispositif qui monte fortement en 

puissance dans notre Région !  

 
 
*AMICENTRE : associtaion régioanle des pérsidents de ML, en région 
Centre,  
UNML : Union  Nationale des Missions Locales  
  

L’édito de Jean Patrick Gille 
Président d’Amicentre, Association des présidents des Missions 
Locales en région Centre et Président de l’UNML, Union 
Nationale des Missions Locales 
Député d’Indre et Loire 
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Le point de vue de… 

 
Mr Colin, directeur, A domicile 45 
Association d’aide à domicile 
100 salariés/6 emplois d’avenir 

 
Pourquoi recruter des jeunes en 
Emploi d’Avenir ? 
 
Le très gros intérêt c’est le suivi 
effectué par la Mission locale, qui 
est un suivi différent des autres 
contrats aidés, avec plus de 
présence, de soutien à 
l’intégration et à la formation.  
Nous pouvons également prévoir 
davantage de tutorat en interne. 
C’est aussi la possibilité de 
recruter avec des aides qui sont 
une bouffée d’air pour nos 
associations. 
 

Entretien avec Laurent Godard, chargé de Relations Entreprises, David 

Boussereau, Responsable d’Antenne, Géraldine Godot, directrice, Mission 

Locale de Touraine  

AU QUOTIDIEN, CELA SE PASSE COMMENT A LA MISSION LOCALE DE 
TOURAINE ?   
 
Une fois la 1ère sensibilisation collective dispensée avec nos partenaires de 
l’Etat et avec Pôle Emploi, nous allons rencontrer chaque employeur qui a 
exprimé un intérêt, une intention de recruter :   
CONSEILLER 
Avec lui, nous approfondissons la nature du poste dont il aurait besoin. Puis, 
nous l’aidons à définir le profil du jeune. Nous lui dispensons les premières 
informations sur la formation afin qu’il intègre  cette dimension dans son projet 
de recrutement.  
ARGUMENTER ET NEGOCIER  
Commence alors une étape d’accompagnement et de négociation sur la qualité 
de l’offre (l’intérêt pour le jeune et l’employeur d’un temps complet, d’un 
contrat de 3 ans…). A ce stade, notre connaissance de l’employeur aide à 
partager une réflexion sur la qualité du projet.  
FACILITER LES DEMARCHES ADMINISTRATIVES  
Nous adressons le Cerfa à l’employeur et nous effectuons avec lui des 
allers/retours pour effectuer des vérifications. Nous dispensons des 
informations et des conseils par entretiens téléphoniques. C’est un moment où 
il est important d’être réactif et de lever les problèmes que rencontre 
l’employeur.  
TROUVER DES CANDIDATS  
Quand l’offre est déposée, nous vérifions l’éligibilité de tous les candidats et  
nous opérons une pré-sélection. 
Les conseillers de la Mission Locale proposent l’offre aux jeunes correspondant 
au profil et effectuent avec eux un travail sur le CV, l’entretien. 
CONTRACTUALISER ET S’ENGAGER DANS L’ACCOMPAGNEMENT  
Quand l’employeur a sélectionné le jeune, c’est le conseiller du jeune qui va 
signer l’engagement tripartite. 
L’entretien en présence de l’employeur, du tuteur et du jeune dure en général 
2 heures,  
Le conseiller établi le lien avec le tuteur, fixe les rendez-vous de bilans et 
ébauche, en soutien à l’employeur, le plan prévisionnel de formation. 
ACCOMPAGNER  
Rendez-vous est pris pour le prochain bilan … 
Entre temps, le conseiller va rechercher les informations supplémentaires utiles 
à l’employeur. 
L’employeur et le jeune interpelleront le conseiller, au fil de leurs besoins. 
 
 

 

«Ce qui compte pour les 
employeurs, c’est la fiabilité, la 

réactivité et la proximité» 
Laurent, chargé de relations avec 
les entreprises  

Le rôle des 

Missions Locales 

La moitié de nos salariés a  plus de 
50 ans. Les emplois d’avenir 
s’inscrivent dans une politique 
d’intégration et de 
renouvellement des effectifs. 
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Supérieur au 
Bac (III)

2%

Bac (IV validé)
11%

Niveau Bac (IV 
non validé)

12%

CAP-BEP (V 
validé)

40%

Niveau CAP (V 
non validé)

15%

1ère année CAP-
BEP
16%

Niveau collège 
(VI)
4%

Le niveau de qualification des jeunes recrutés

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paroles de jeunes 

« Cet emploi a changé toute 
ma vie ! Il y a quelques 
semaines, je n’avais pas 
d’emploi, pas d’argent, pas 
d’appartement. Maintenant 
j’ai un vrai emploi pour 3 
ans. Cela permet de voir 
venir. Je suis épanouie 
professionnellement  
et personnellement.  
J’ai un métier, de l’argent,  
un appartement. » 

Elsa Atakan, 22 ans, salariée 

dans une association culturelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« J’ai vécu auparavant avec 
un sentiment de précarité. 
Ce nouveau contrat de 3 ans 
m’a permis de me projeter 
avec un sentiment d’être à 
l’abri.» 
Elody, salariée au service petite 
enfance d’une commune  

 

Les jeunes salarié-e-s  

en Emplois d’Avenir 

Les emplois d’avenir ont pour ambition d’améliorer l’insertion 
professionnelle et l’accès à la qualification des jeunes peu ou pas 
qualifiés.  

L’absence de qualification n’est pas synonyme d’un manque d’atout. La 
très grande majorité des jeunes accompagnés par les Missions Locales a 
des acquis à travers des formations. De plus, la moitié des jeunes peu ou 
pas qualifiés a une expérience d’emploi. Mais le chômage des jeunes 
augmente (+ 11,1 % entre 2011 et 2012 pour les catégories Pôle Emploi A, 
B, C) et la précarité s’accentue avec des contrats de travail de plus en plus 
courts. 
Les emplois d’avenir peuvent permettre de stabiliser et finaliser les 

parcours des jeunes vers l’insertion durable. 

 QUI SONT LES JEUNES SALARIE-E-S EN EMPLOIS D’AVENIR ? 

Au 21 juin 2013, 1238 jeunes ont été recrutés, en Région Centre. 

 7 jeunes sur 10 ont plus de 20 ans 

Les mineurs ne représentent que 1% des jeunes recrutés 

 Plus de la moitié des jeunes recrutés sont des femmes (54%) 

 4 jeunes sur 10 vivent en ZRR ou ZUS 

27% des jeunes vivent en Zone de Revitalisation Rurale 

14% des jeunes vivent en Zone Urbaine Sensible 

Parmi ces jeunes, 24% ont un niveau bac validé et plus 

 Le permis de conduire est un critère de recrutement 

Près de 6 jeunes sur 10 sont titulaires d’un permis 

 6 jeunes sur 10 n’ont pas encore accès à un logement autonome 

Près de 9 jeunes sur 10 ont 
un niveau inférieur au BAC  

Parmi ceux-ci, presque la 

moitié (46%) a un CAP ou BEP 

obtenus. 

13% des jeunes ont au moins 

un bac validé. 
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Le point de vue de… 

Mr Fily, directeur 
 

L'ADPEP 45, association des 
Pupilles de l'Enseignement Public 
du Loiret, est une association loi 
1901, entreprise de l'économie 
solidaire, de 659 professionnels 
(574,626 ETP) qui accompagnent 
1500 usagers, au sein de ses 20 
établissements ou services sur le 
département.  
 
Pourquoi recruter des jeunes en 
Emploi d’Avenir ? 
« Nous nous sommes engagés 
dans les Emplois d’Avenir à 
travers notre partenariat avec la 
Mission Locale. 
D’un point de vue employeur, 
nous y voyons les intérêts 
suivants. Vu notre activité, nous 
fonctionnons avec une masse de 
contrats de remplacement en 
CDD. Les EA seront un gain 
financier, par rapport à ce 
besoin, et permettront une 
gestion administrative plus 
légère qu’un nombre important 
de CDD. Les EA qui sont recrutés 
sur des fonctions  
d’accompagnement nous  
permettront d’augmenter la 
qualité de l’accompagnement et 
d’en démontrer l’utilité à notre 
financeur principal. Et puis, nous 
croyons en ce contrat qui 
développe une politique de 
formation très individualisée, 
que l’on peut construire sur la 
durée. » 
 

 

Des employeurs engagés, 

des jeunes motivés. 

Entretien avec Elsa Atakan, salariée en emploi d’avenir à l’Association 

 Ciné Off,  
Poste : Projectionniste Aide Animatrice, CDD de 3 ans à Plein Temps. 

 

Elsa, vous avez été recrutée en Emploi d’Avenir, comment cela s’est-il 
passé? 
 
Je cherchais un emploi depuis la sortie de mon BTS. Cela faisait plus d’un an 
que je postulais aux 4 coins de la France. Aucun contact, aucune perspective. 
J’ai entendu parler d’une création de poste chez Ciné Off. J’ai rencontré 
l’employeur qui m’a expliqué que c’était dans le cadre des Emplois d’Avenir 
et qui m’a dirigée vers la Mission Locale de Touraine. 
Ma situation a été étudiée. La Mission Locale de Touraine m’a informée et 
sensibilisée sur les emplois d’avenir et sur la question des critères 
d’éligibilité. 
Je trouve que les critères sont très contraignants. C’est une très bonne chose 
de vouloir aider les jeunes non diplômés mais aujourd’hui ce sont tous les 
jeunes qui sont en galère. Les Emplois d’Avenir devraient être ouverts à tous. 
La Mission Locale a été obligée de demander une dérogation par rapport à 
mon niveau pour que je sois admise en Emploi d’Avenir. Comme je réside en 
ZUS, cela a été  possible.  
 
Un plan de formation a-t-il été mis en place? 
 Une formation intensive sur 2 semaines, très technique, pour apprendre à 
utiliser le matériel. On verra ensuite en fonction de mon évolution les autres 
possibilités de formation. 
 
Votre parcours avec La Mission Locale de Touraine ? 
J’ai tout de suite été bien accueillie. Mon conseiller a été disponible et a bien 
suivi le dossier. Il n’a pas hésité à appuyer ma candidature. J’ai également 
insisté. On a travaillé également sur d’autres perspectives au cas où ma 
candidature n’aurait pas été retenue, notamment lors d’une journée job 
dating à Orléans où mon conseiller a pris des contacts pour moi. 
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Les recrutements en 

Emploi d’Avenir 

 

 

ETAT DE SITUATION AU 21 JUIN 2013 
 
1238 contrats signés dont 80 dans le secteur marchand  
 

 Des contrats qui favorisent l’insertion durable  
70% en CDD de 36 mois ou CDI  
Les contrats plus courts sont en général des suites de CAE  
 

 Des contrats qui favorisent l’intégration dans le collectif de travail  
97% des jeunes ont un contrat à temps plein   

 

 Les employeurs qui se sont engagés  
39% associations  
34% collectivités territoriales 
15% établissement publics sanitaires  
12% autres établissements 
 

Le point de vue de… 

 Mme AUGEREAU, responsable 
de l’association Ciné Off  

 
Pourquoi recruter en Emploi 
d’Avenir ? 

 
« Le bureau de L’association de 
Ciné Off a toujours travaillé avec 
les contrats aidés. 
Cependant les Emplois d’Avenir 
sont particulièrement 
intéressants, certes par la prise en 
charge de l’Etat mais aussi et 
surtout grâce aux conditions 
avantageuses liées à la durée de 
ces contrats.  
Volonté aussi de l’association de 
s’engager pour favoriser 
l’intégration des jeunes. » 

Les postes occupés par les jeunes 

«Les EA, pour les PEP 45, c'est 
faire connaître nos métiers, 
afin de préparer l'avenir et 
renforcer le présent. »     

  Mr Fily, directeur 

 

Cet emploi a changé beaucoup de choses. Un 
salaire qui permet de vivre. Le sentiment fort de 
« servir » à quelque chose. Le sentiment aussi de 
stabilité. Un contrat de 3 ans ! Un contrat qui 
permet d’avoir des projets.  
Audrey Irieix, salariée  dans un collège, comme aide 
de cuisine. 
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Entretien avec Mr le directeur du FJT de Saint Amand   

Pourquoi avoir pris un jeune en Emploi d’Avenir ? 
Ce dispositif permet de maintenir l’activité sur notre établissement, 
d’embaucher dans la sérénité et de pouvoir envisager dans l’avenir de 
pérenniser le poste par l’embauche en CDI d’une salariée formée par la 
structure. 
 
Comment ça s’est déroulé ? 
Cette jeune avait déjà été employée en CAE durant 6 mois donc repérée. 
L’information a été donnée par la Mission  
Locale dès le début de la mise en route des emplois d’avenir. Grande 
satisfaction du travail du conseiller sur ce sujet. 
 
Quel est votre regard sur les 1ers mois de travail ? 
La durée du temps de travail a permis à Pauline de s’invertir beaucoup 
plus que sur le poste en CAE (20h) et de devenir plus polyvalente. La 
durée du contrat et le plein temps a facilité l’intégration de Pauline dans 
l’équipe et une meilleure collaboration entre les membres de l’équipe. 
 
Comment avez-vous organisé  l’accueil et le tutorat ?  
Continuité du tutorat mis en place durant le CAE. De plus, notre 
association a la volonté de mettre en place une formation au tutorat. 
 
Et du côté du plan de formation ? 
Il est prévu 
- une formation sur l’utilisation du logiciel comptabilité et statistiques sur 
l’accueil du FJT. 
-une semaine d’immersion dans une structure en lien avec le tourisme 
(demande de la jeune) 
A ce stade, pas de problème particulier. Nous allons suivre avec notre 
OPCA la question du financement.  

Des employeurs 

s’expriment  

 

 

 

 

 

 

Le point de vue de… 

Mme Petit, directrice de collège. 

« Un Emploi d’Avenir s’inscrit 

dans le temps. C’est en cela qu’il 

est intéressant car il permet à un 

jeune en difficulté d’avoir le 

temps de se former et de 

pouvoir espérer rentrer dans le 

service public. Pour notre 

établissement le fait qu’on parte 

sur du temps complet pour 3 ans 

permet de pouvoir se préparer 

pour passer les concours et donc 

devenir titulaire. Auparavant les 

autres contrats aidés ne 

permettaient pas de le faire ou 

du moins c’était beaucoup plus  

lourd à mettre en place. » 

 

Ce n’est que du positif ! Mlle 

Yrieix est une bosseuse. Elle 

s’est très bien intégrée à l’équipe. 

Cela se passe très bien. Positif 

aussi dans le sens que Mlle 

Yrieix peut vraiment maintenant 

se stabiliser à la fois sur le plan 

professionnel et sur le plan privé.   

 

 

 

« L’année 2012 et le début 2013 ont 
été une vraie galère. Je n’avais 
aucune proposition de poste en 
France. Année très difficile. 
Maintenant je suis heureuse. » 

Elsa, Projectionniste Aide Animatrice 
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Restauration, plonge, entretien et maintenance des locaux, … 29,1% 

Animation culturelle, sportive et de loisirs, assistance auprès 

d’enfants, médiation 
24,4% 

Entretien des espaces verts 23,3% 

Accueil, secrétariat, administratif 7% 

Bâtiment et travaux publics 5,8% 

 

 

 

Le point de vue de… 

Elodie DELETANG, 22 ans 
niveau V, résidante en  Zone 
de  Revitalisation Rurale     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« J’occupais un poste en CAE 
mais j’avais un sentiment de 
précarité.   
D’ailleurs, mon CAE a été 
rompu et je me suis 
retrouvée au chômage. 
Inscrite en juillet 2009 à la 
Mission Locale, j’ai suivi des 
cours par le biais du CNED 
pour passer le CAP petite 
enfance que j’ai réussi. 
J’ai passé un entretien avec 
la Responsable des 
Ressources humaines de 
Saint Amand, où j’avais 
travaillé. Il y avait d’autres 
jeunes mais le bilan de mon 
CAE a été positif. »  
  

ZOOM SUR LES COLLECTIVITES 

387 jeunes recrutés dans 220 collectivités différentes  (Cet échantillon n’est pas 

exhaustif mais il est proche de la réalité). 

179 communes, 30 communautés de communes, 3 Conseils généraux, le 
Conseil régional    

Les jeunes sont recrutés essentiellement en CDD : 380 CDD et 7 CDI.  

Principaux postes occupés 

 

Entretien avec Mme la responsable du service petite enfance, commune de 

St Amand Montrond.  

 Elodie ayant déjà été employée en CAE dans les mêmes services (petite 
enfance : crèche, halte-garderie..). Les bilans positifs ont fait qu’elle a été 
choisie parmi le groupe de candidats. 
 Elle est toujours accompagnée par un tuteur. Elodie a des bilans réguliers avec 
les chefs de services : des objectifs sont fixés.   
 Pour la préparation au concours d’auxiliaire en puériculture les responsables 

des services ont fait une préparation à l’orale qui a porté ses fruits puisque la 

jeune entre en formation à IFPM d’Orléans. 

  

Les recrutements 

en Emploi d’Avenir 

Avec mon contrat de 3 ans, je 

peux me projeter dans la 

continuité de mon d’expérience 

et du secteur professionnel  que 

j’ai choisi.  Je souhaite accéder  

au concours d’auxiliaire en  

puériculture 
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Hôpitaux
37% (70 jeunes)

EHPAD/  Maisons de 
retraite

38,6% (73 jeunes)

Autres 
établissements 

spécialisés (CAT, 
IME...)

24,3%  (46 jeunes)

Répartition des 189 jeunes dans la santé

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soins aux personnes 33,1% 

Restauration, plonge et entretien 
de locaux, blanchisserie, … 

24 ,1% 

Intervention sociale, 
accompagnement médico-social, 

accompagnement adultes et 
jeunes 

18,1% 

Accueil, secrétariat, administratif 12% 

Le point de vue… 
 
 

« Je suis vraiment contente 
d’avoir un contrat  à temps 
plein et sur 3 ans. Avant  cet 
Emploi d’Avenir,  ce n’était 
pas le cas. Bien sûr, j’avais des 
expériences dans l’aide à 
domicile mais pas sur ce type 
de contrat qui permet de 
stabiliser mon parcours et 
mon projet : J’ai comme 
projet de passer le concours 
d’aide-soignante. »  
Aurélie, salariée,  A domicile 45  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Cela change la vie, mon 

rythme de vie. Maintenant je 

me lève tous les matins. J’ai 

une activité quotidienne. Je 

vois de l’avenir avec enfin de 

l’expérience » 

Thomas, 24 ans, salarié dans un 

établissement de santé. 

 
 

 

ZOOM SUR LA SANTE 

189 jeunes recrutés dans 117 établissements différents  (Cet échantillon n’est 

pas exhaustif mais il est représentatif). 

 73 maisons de retraite/EPHAD, 70 hôpitaux, 46 autres établissements 

spécialisés (CAT, IME, CADA…). 

Les jeunes sont recrutés essentiellement en CDD : 182 CDD et 7 CDI.  

 

 

 

 

Principaux postes occupés 

 

 

Principaux postes occupés 

 

L’EXEMPLE D’UN RECRUTEMENT DANS LE SECTEUR MARCHAND 

Le point de vue de… Remi CHERRIER – 25 ans, niveau V (formation non 
validée en couverture à l’AFPA) 
Poste occupé : couvreur, chez un Artisan (Travaux de couverture par éléments) 
 
« J’avais déjà effectué un CDD dans l’entreprise, il y a quelques temps. J’ai 
maintenant un emploi durable de 3 ans  avec un salaire à temps plein 
 Par la formation, je vais valider un titre professionnel  en couverture. » 
 
Mr D., artisan couvreur dans le Cher 
 « Le jeune avait déjà effectué  un CDD il y a quelques temps  dans mon 
entreprise.  
L’emploi d’avenir présente un intérêt financier et permet un contrat stable du 
côté du jeune et de l’employeur. L’intégration de Julien a été très facile 
puisqu’il connaissait déjà l’environnement. Pour le tutorat, on fonctionne en 
binôme. J’espère qu’il n’y aura pas de difficulté pour la formation de couvreur.  
La demande est en cours auprès de l’OPCA. Il faudra suivre avec la Mission 
Locale. » 
 
 

Les recrutements 

en Emploi d’Avenir 
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DES PARCOURS DE PROFESSIONNALISATION VARIES ET INDIVIDUALISES 

Nombre de parcours prévisionnels de formation saisis  dans la banque de 
données  des ML (Parcours 3) au 1 er juin 2013 : 846  
 

Les parcours prévisionnels conçus entre l’employeur, la Mission Locale et le 
jeune sont composés en moyenne de 5 actions de professionnalisation.  
(Les 846 plans prévisionnels comportent 4177 actions de professionnalisation) 
 
Ces actions peuvent être mises en place en interne de l’entreprise pour 
permettre aux jeunes de découvrir poste et milieu de travail :  aide à la prise de 
poste ; élaboration du projet professionnel ; évaluation des compétences et des 
capacités. 
  
D’autres actions peuvent être dispensées par un organisme externe. C’est le cas 
pour :  

- 141 permis de conduire; à ce stade il s’agit principalement du permis B, 
ce qui traduit la volonté d’améliorer la mobilité des jeunes.   

- 1942 actions de formation soit une moyenne de 2 actions par jeune. 
 

 

 

Entretien avec  

Pauline NIVET 23 ans, 
résidant en Zone de 

Revitalisation Rurale, Saint 
Amand Montrond 

NIVEAU V 
Expérience :  

Caissière en supermarché. CAE 
de 6 mois en 2012 / et EAV 
depuis janvier 2013. 
Poste occupé :  
Chargée d’accueil / Agent 
administratif au FJT. 

 

Qu’est-ce que l’EA change  pour 
vous ? 
Une vraie expérience due à la 
durée quotidienne et aux 3 ans 
de contrat. La durée du contrat 
nous permet de nous projeter. 
 

Comment s’est déroulé votre 
recrutement ? 
J’étais déjà connue par le FJT 
car j’avais fait un CAE de 6 mois 
en 2012. Néanmoins, j’ai 
candidaté comme tout le 
monde. 
 

Quelle est votre formation 
initiale ? 
J’ai passé un BEP services aux 
personnes en 2008 et j’ai 
échoué deux fois au BAC STSS 
et STG en 2010. 
 

Quel est votre projet de 
formation ? 
Obtenir un titre professionnel 
d’agent d’accueil 

 

La professionnalisation des 

jeunes pendant l’emploi : 

un enjeu majeur  

Les emplois d’avenir ont pour ambition d’améliorer l’insertion professionnelle 
et l’accès à la qualification des jeunes peu ou pas qualifiés. 

Plusieurs types de formation peuvent être envisagés :  
 remise à niveau 
 adaptation au poste de travail 
 acquisition de nouvelles compétences 
 formation pré qualifiante 
 formation qualifiante 

 
La mise en œuvre du plan de formation relève de la responsabilité de 
l’employeur à qui les Missions Locales apportent informations et conseils, en 
identifiant les besoins liés à l’intégration (Visa Compétences d’Avenir et module 
d’intégration du CNFPT) et les besoins liés à l’évolution des compétences du 
jeune, dans l’emploi. 
Pour faciliter la mise en œuvre du plan de formation et son financement, les 
Missions Locales favorisent la relation avec les Organismes Paritaires Collecteurs 
Agréés (OPCA), le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) et 
l’Association Nationale de la Formation Hospitalière (ANFH), notamment. 

A savoir : Parcours 3 a été transformé le 8 mars pour permettre de renseigner les engagements des employeurs. 

Les ML ont jusqu’au 30 juin pour consolider les données. Ceci explique l’écart actuel entre les 846 contrats saisis 

et les contrats signés . 
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Animation culturelle, sportive et de loisirs, assistance auprès d’enfants 

et d’adultes 
32,6% 

Restauration, plonge, entretien, nettoyage et maintenance des locaux, 

blanchisserie, nettoyage des espaces urbains… 
18,4% 

Espaces verts 18% 

Accueil, secrétariat, administratif, bureautique 9,9% 

Santé-soins aux personnes-secours 7,3% 

Intervention sociale, médiation sociale 4,2% 

Bâtiment et travaux publics, installation et maintenance 3,4% 

Autre 6,1  

DES ACTIONS DE FORMATION QUI REPONDENT AUX BESOINS DES 

JEUNES ET DES EMPLOYEURS 

 
 

 Les actions pré-qualifiantes : 845 
68 Certificats d’Aptitude à la Conduite En Sécurité  (CACES) sont prévus. 

 Les actions d’adaptation aux postes de travail : 333 

23 Visas compétences Emplois d’Avenir ont déjà été financés par le Conseil 

Régional.  

 Les actions qualifiantes : 531  

80 cursus qualifiants sont envisagés par la Validation des Acquis d’Expérience. 

 

Zoom sur les actions 

de formation 

Les principaux métiers visés par les qualifications 
(Sur la base d’un échantillon  de 261 qualifications) 

 

Animation culturelle, sportive et de 

loisirs, assistance auprès d’enfants et 

d’adultes 

32,6% 

Restauration, plonge, entretien, 

nettoyage et maintenance des locaux, 

blanchisserie, nettoyage des espaces 

urbains… 

18,4% 

Espaces verts 18% 

Accueil, secrétariat, administratif, 

bureautique 
9,9% 

Santé-soins aux personnes-secours 7,3% 

Intervention sociale, médiation sociale 4,2% 

Exemple d’un plan de 
professionnalisation  

Educateur sportif 
 

Profil du jeune : 
- 26 ans 
- Niveau V non validé 

 
Poste occupé: Agent 
d’accueil et d’entretien 
polyvalent 

CDD de 30 mois à temps 
plein (poursuite d’un CAE) 
Tuteur: directeur du centre,  
3 années d’expériences 
Compétences à développer:  
- Gestion administrative 
- Aide à l’encadrement des 

jeunes 
- Entretien du matériel 

sportif et des  
infrastructures 

 
Parcours prévisionnel de 
formation: 

Diplôme visé : BPJEP (brevet 
professionnel jeunesse et 
éducation populaire) 

 
Parcours de formation 
- Perfectionnement BAFA 

(Brevet d'aptitude aux 
fonctions d'animateur)  

- PSC1 (Prévention et 
Secours Civiques de niveau 
1)  

- CQP parcours en hauteur  
- BPJEP (Brevet 

Professionnel de la 
Jeunesse, de l'Éducation 
Populaire et du Sport)  
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Des réalisations 

 

Des réalisations 

 

 

 

Entretien avec… 

M. le Maire de la commune 
de Charost, département du 

Cher 
« Pas de difficulté à mettre 
en place la formation dans la 
collectivité. 
Avec le CNFPT, les deux jours 
sur l’intégration ont été 
réalisés ainsi qu’une 
formation Etat Civil et PSC1. 
D’autres formations sont 
prévues au budget de la 
collectivité, par exemple, le 
financement du BAFD ». 
  

Coopérations entre les 
Missions locales et les 

OPCA et le CNFPT 

Objectif 
Lever auprès des employeurs 
les freins liés à la formation 

Action 
Dispenser des informations 

communes et fiables 

 

Objectif 
Fluidifier l’information sur 
les plans de formation. 

Action 
Prise de contacts par les 

OPCA dans les 3 mois qui 
suivent la signature de 

l’engagement. 

 

Objectif 

Lever les problèmes sur le 
financement des plans de 
professionnalisation 

Action 
Faire connaitre toutes 

actions qui ne trouvent pas 
de financement aux pilotes 

 

 

DANS LES COLLECTIVITES 

Le CNFPT a répondu aux demandes suivantes 

223 jeunes inscrits sur des modules de formations. 160 qui ont déjà débuté 
leurs parcours dont 

-Intégration à l’environnement territorial pour 80% des jeunes   

-Parcours métiers dans les espaces verts  

- Module de positionnement sur  préparation aux concours et remise à niveau 

DANS LES ASSOCIATIONS 

20 actions en cours de financement par les OPCA dont BPJEP, secrétariat 

comptabilité niveau IV, AMP 

En juin, l’Animation Régionale des Missions Locales a adressé aux OPCA les  

listes d’employeurs. Ils  ont immédiatement pris contact avec leurs adhérents 

pour avancer sur la mise en œuvre des plans prévisionnels de formation, 

établis entre l’employeur et les Missions Locales  

 

 

DANS LES ASSOCIATIONS 

15 actions en cours de financement dont BEPJEP, secrétariat comptabilité 

niveau IV, AMP 

 Les OPCA et l’ANFH ont reçu les 1ères listes d’employeurs    adressées  par 

l’ARML*et ont immédiatement pris contacts avec leurs adhérents pour 

avancer sur la mise en oeuvre des plans prévisionnels, établis entre 

l’employeur et les Missions Locales  

 

VISA COMPETENCES D’AVENIR  

Le Conseil Régional du Centre a mis en place 500 visas compétences d’avenir 
sur l’ensemble du territoire régional.   
Il permet notamment : 
- d’acquérir des compétences utiles dans l’exercice de ses missions, y compris 
les connaissances de base (savoir et savoir-faire) ; 
- de s’approprier les premiers gestes, les codes comportementaux, les règles 
de communication de l’entreprise (savoir-être). 
 
23 jeunes ont actuellement bénéficié de ce nouveau VISA.  

A LA POSTE  

 15 jeunes vont être formés, à compter de juin, sur un CQP métier de facteur  

 

A LA POSTE  

 15 jeunes vont être formés à compter de juin, sur un CQP facteur  
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Le point de vue… 

 « J’ai un BEP de commerce et 

une expérience de quelques 

mois dans les services à la 

personne. J’ai enfin un contrat 

de 3 ans à temps plein. Je vais 

aller vers un diplôme d’AVS 

(Auxiliaire de Vie Scolaire) en 

faisant une validation des 

Acquis de l’Expérience, pour 

ensuite monter en grade car je 

me sens un avenir. »  

Samantha : 19 ans, salariée à  A 

domicile 45 

 

 

 

 

 

UNE ELABORATION PROGRESSIVE DU PARCOURS 

Entretien avec  Mme Petit, directrice de collège.   
AU MOMENT DE LA SIGNATURE DE L’ENGAGEMENT TRIPARTITE AVEC LA MISSION LOCALE  

Une première formation organisée avec le Conseil Général aura lieu très 
prochainement. C’est une Formation de 2 jours pour apporter plus de 
connaissances sur les spécificités d’un Emploi d’Avenir notamment sur la 
question des possibilités de formation et une autre action de sensibilisation sur 
la question des droits et obligations au travail et la question des savoirs être. 
 AU MOMENT DE DU 1ER ENTRETIEN DE SUIVI  
 A partir du 10 juillet (lors du prochain entretien dans le cadre des 
engagements tripartites avec la Mission Locale, un point complet sera abordé 
pour établir un plan de formation à moyen terme c’est à dire sur la 2ième année.   

 

 

ANTICIPER 

Entretien avec Mr Fourniguet, Directeur Général,  Immobilière Val de Loire/ 

6200 logements en région 
Le déclic m’est venu au salon 2000 emplois, 2000 sourires quand j’ai vu tous 
ces jeunes qui n’arrivaient pas à trouver d’emplois, de stages, de contrats en 
alternance. 
Par rapport à notre activité c’est le contrat d’Emploi d’Avenir qui a semblé le 
plus adapté. 
Dès janvier 2013, avec notre OPCA nous avons anticipé la question de la 
formation sur trois métiers : 

- Assistante d’accueil 
- Conseiller clientèle 
- Gardien 

Chaque jeune suit : 
- Un séminaire d’intégration 
- Un cursus professionnalisant de 10 jours sur son métier 
- Une formation en informatique  

 

 

Entretien avec Mr FOURNIGUET, Directeur Général,  Immobilière Val de 

Loire/ 6200 logement en région 
Le déclic m’est venu au salon 2000 emplois. 2000 sourires quand j’ai vu tous 
ces jeunes qui n’arrivaient pas à trouver d’emplois, de stages, de contrats en 
alternance. 
Par rapport à notre activité c’est le contrat d’emploi d’avenir qui a semblé le 
plus adapté. 
Dès janvier 2013, avec notre OPCA nous avons anticipé la question de la 
formation sur trois métiers : 

- Assistante d’accueil 
- Conseiller clientèle 
- Gardien 

Chaque jeune suit : 
- Un séminaire d’intégration 
- Un cursus professionnalisant  

Entretien avec  Audrey Irieix 24 ans. 1ère  année BEP secrétariat Poste : 

aide de cuisine  en collège pour 3 ans à temps plein. 

C’est par le biais de ma conseillère de la Mission Locale de Touraine que tout 
est arrivé. Elle m’a appelée pour me présenter l’offre et proposer ma 
candidature. J’ai ensuite été convoquée pour un entretien d’embauche pour 
au final être retenue. La Mission Locale de Touraine et ma conseillère 
notamment m’ont beaucoup apporté. Je ne faisais que des petits ménages à 
droite et gauche sur du temps très partiel. Ma conseillère m’a soutenue 
pendant toute cette période difficile pour moi. Contacts très réguliers, climat 
de confiance instauré. Elle m’a proposé une formation « remise en confiance 
et estime de soi ». Cette formation m’a permis de mieux me connaître et de 
reprendre confiance en moi.  

 

 

Entretien avec  Audrey Irieix 24 ans. 1ère  année BEP secrétariat Poste : 

aide de cuisine  en collège pour 3 ans à temps plein. 

C’est par le biais de ma conseillère de la Mission Locale de Touraine que tout 
est arrivé. Elle m’a appelée pour me présenter l’offre et proposer ma 
candidature. J’ai ensuite été convoquée pour un entretien d’embauche pour 
au final être retenue. La Mission Locale de Touraine et ma conseillère 
notamment m’ont beaucoup apporté. Je ne faisais que des petits ménages à 
droite et gauche sur du temps très partiel. Ma conseillère m’a soutenu 
pendant toute cette période difficile pour moi. Contacts très réguliers, climat 
de confiance instauré. Elle m’a proposé une formation « remise en confiance 
et estime de soi ». Cette formation m’a permis de mieux me connaître et de 
reprendre confiance en moi.  

 

AVANT LE RECRUTEMENT 

 

« Mélody a un parcours avec 
quelques expériences d’agent 
d’accueil, mais comme elle 
n’avait pas la formation, les 
portes de l’entreprise étaient 
fermées depuis longtemps. Elle 
souhaite faire aussi de la 
comptabilité. Sa demande sera 
étudiée pour qu’elle acquière 
une double compétence. » 

Mr Fourniguet, Directeur Général 
Immobilière Val de Loire 

 
 

« Merci de m’avoir donné ma 
chance » 

Mélody, recrutée comme agent 
d’accueil 

 

Des jeunes et  des 

employeurs s’expriment 
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« Cet emploi a changé 
beaucoup de choses. Un 
salaire qui permet de vivre. 
Le sentiment fort de « 
servir » à quelque chose. 
Le sentiment aussi de 
stabilité. Un contrat de 3 
ans ! Un contrat qui 
permet d’avoir des 
projets. » 
 
Audrey Irieix, salariée  dans 
un collège, comme aide de 

cuisine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et maintenant l’Emploi 
d’Avenir. Du travail à plein 
temps sur 3 ans. Un vrai 
contrat ! C’est du travail 
comme n’importe qui, un 
vrai emploi !  
Audrey 

 
 
 

Entretien avec Nancy, agent administrative et d’accueil, niveau IV non validé, Mairie 

de Charost, CDD de 3 ans, niveau IV non validé (bac pro) 

 
Vous avez été recruté en Emploi d’Avenir, comment celui-ci s’est–il passé ? 

Par hasard ! Déjà connue de l’employeur, grâce à plusieurs stages, on a pensé à moi pour 
un remplacement en administratif. En fait on voulait déjà me proposer un remplacement 
de 3 mois.  
C’est alors que la directrice m’a proposée un Emploi d’Avenir d’un an. 
 Comme on ne pouvait signer que des contrats de 3 ans, de fil en aiguille j’ai signé un 
contrat de 3 ans au lieu d’un remplacement de 3 mois. 

Un plan de formation a-t-il été mis en place ? Si oui lequel, si non pourquoi ? 
La formation a été proposée par mon employeur : 
Le PSC1 ainsi qu’une formation avec le CNFPT (module d’intégration, connaissances de la 
fonction Publique Territoriale). Je n’envisage pas d’autre formation pour l’instant, ou alors 
quelque chose sur la gestion du stress, l’urbanisme ou l’Etat Civil. 
Je n’ai pas envie de formation, car j’apprends déjà beaucoup de choses avec ma tutrice. 
C’est une chance car on apprend mieux avec un collègue qu’en formation. 

Qu’est-ce qui vous intéresse dans ce contrat ?  
Ce qui m’intéresse surtout dans ce contrat c’est que je travaille près de chez moi. 
Je travaille avec des gens que je connaissais déjà grâce à mes stages, c’est rassurant de 
connaitre les personnes. Et enfin acquérir de l’expérience ! 

 

Entretien avec  Mr le Maire de CHAROST  

Vous avez recruté en Emploi  d’Avenir. Quel intérêt  percevez-vous ?  
- Un intérêt financier,  
- Une belle d’opportunité de pouvoir répondre à la mise en place des rythmes scolaires 
- La possibilité de recruter une personne connue de la municipalité ou des compétences 
ont été décelées lors d’emplois saisonniers 
- Donner une chance à un jeune demandeur d’emploi de sa commune.  

Qu’est ce qui fait que vous ayez embauché ce jeune en Emploi d’Avenir ? 
La municipalité devait faire face  à un remplacement en urgence, elle avait en tête le 
recrutement d’une jeune femme et l’Emploi d’Avenir a été l’opportunité pour embaucher 
cette jeune.  

Comment s’est passé le recrutement ?  
Très rapidement et efficacement.  Nous avions déjà collaboré avec la Mission Locale, nous 
nous connaissons bien. La mission locale a su être aux aguets et réactive quant à la 
proposition des candidats adaptés. Elle nous a apporté une aide précise à la connaissance 
du dispositif, et une aide à la décision 

Comment s’est passé-  L’intégration du jeune : 
-  Le jeune part et arrive en même temps que les autres agents, et c’est beaucoup mieux ;- 
Ce contrat de  35h facilite effectivement l’intégration 
- Par ailleurs le fait de connaître la jeune nous rassure e et nous pouvons nous mieux nous 
engager avec elle. 

Des jeunes et  des 

employeurs s’expriment 
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Document réalisé par l’ARML  
et l’assistance technique 
parcours 3, Région Centre et les 
sources DIRECCTE extranet CUI. 
Avec la participation des ML  du  
groupe  
« Parcours et Territoire » qui a 
pour objet l’observation des 
programmes et dispositifs mis 
en œuvre par les Missions 
Locales et l’observation des 
parcours des jeunes :    
- Mission Locale de L’Orléanais  
-Mission locale du pays de 
Vierzon 
- Mission Locale de Touraine 
- Mission locale du Blaisois 
- Mission locale de pays  
Berry Saint Amandois 
- Mission locale de Bourges-
Mehun sur Yèvre- saint  
Florent sur Cher 
-  Mission locale de Pithiverais 
 

Merci à chacun et chacune 
pour le recueil des données et 

merci aux jeunes salariés et 
employeurs qui ont accepté de 
nous offrir leurs témoignages. 

 
 
 
 

Contact Emplois d’Avenir à 
l’ARML : 

Marie Clotilde Bastide 
Alexandra Poitrinal  

02 38 77 83 34 
mc.bastide@alfacentre.org 

 

Photographies : Frédéric Hébert 

 

Entretien avec Gaëtan, 19 ans, aide ATSEM (26h) et agent d’entretien (9h) à la 

Mairie de Mehun sur Yèvre (Ecole maternelle Marcel Pagnol), CDD de 3 ans, niveau V  
 

Ce que m’apporte l’emploi d’avenir : 
Depuis que je suis en emploi d’avenir, je reste beaucoup moins chez moi, je 
me sens plus épanoui et je suis content d’aller travailler. Cela va me 
permettre de financer mon permis de conduire et d’acquérir une première 
expérience professionnelle que je pourrais mettre sur mon CV. Cela 
m’apprend également ce qu’est le monde professionnel et j’apprends à 
travailler. 
Le plan de formation : 
Je poursuis mon CAP Petite enfance que j’espère obtenir en 2014. De plus, 
prochainement je pars en formation au CNFPT pendant deux jours sur la 
connaissance des collectivités territoriales. Après mon CAP petite enfance, 
nous envisagerons avec mon conseiller d’autres formations spécifiques en 
lien avec l’enfance et la petite enfance. J’envisage également de peut-être 
passer le BAFA. 
 
 

Entretien avec un responsable de service à la de  Mairie de Mehun sur 

Yèvre 

Vous avez recruté en Emploi d’Avenir. Quel intérêt  percevez-vous ?  
Un intérêt financier, la durée du contrat, la possibilité de venir en soutien des 
équipes de travail, de donner une chance à un jeune.  
 Comment s’est passé le recrutement ? 
Des comités de recrutement ont été mis en place pour tous les jeunes 
recrutés (le Directeur Général des Services et le Service Ressources 
Humaines)  
Quel regard portez-vous après ces quelques semaines de travail avec ce 
jeune ? 
Qu'il est nécessaire de mettre en place un encadrement afin de transmettre 
les savoirs.  
Qu'il faut déterminer des tuteurs en capacité de transmettre. Une réflexion 
est en cours afin de mettre en place les actions  nécessaires pour aider le 
tuteur. 
Que les jeunes sont réellement investis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des jeunes et  des 

employeurs s’expriment 


